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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chaines
Question écrite n° 44151

Texte de la question

M. Bernard Murat attire l'attention de M. le ministre de la culture sur la publication du decret en Conseil d'Etat
prevu par l'article 24-II de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiee relative a la liberte de
communication qui prevoit l'intervention du Conseil superieur de l'audiovisuel pour conclure des conventions
relatives au programme des chaines diffusees par des satellites de telecommunication. Il lui rappelle qu'a defaut
d'intervention de ce decret d'application, le regime de controle sur le contenu des chaines transmises par
satellites, defini a l'article 24 de la loi, n'est pas applicable. Il lui demande quelles sont les intentions du
Gouvernement pour combler cette lacune alors que la legislation britannique permet au ministere competent,
saisi par l'Independant television commission, de sanctionner la diffusion de tout service etranger de
radiodiffusion par satellite jugee contraire a la decence, incitatif a la violence ou constituant un outrage aux
bonnes moeurs, sur la base des articles 177 et 178 du Broadcasting Act de 1990.

Texte de la réponse

Le Gouvernement avait indique, lors des debats relatifs a l'examen des dispositions propres a favoriser les
experimentations dans le domaine des nouvelles technologies de l'information qu'il soumettrait au Parlement
une modification des regles encadrant les services par satellite. Il vient de deposer au Parlement un projet de loi
qui vise notamment a modifier, au profit d'un regime unifie, le regime des services de radiodiffusion sonore et de
television diffuses par satellite determines par les articles 24 et 31 de la loi du 30 septembre 1986 modifiee
relative a la liberte de communication. Le critere technique - satellite de diffusion directe, satellite de
telecommunication - qui determine, dans la loi actuelle, le regime juridique applicable disparaitrait. En la matiere,
le projet vise d'abord a organiser une regulation editoriale pour chaque service etabli en France et a mettre en
coherence la loi audiovisuelle et la nouvelle loi sur la reglementation des telecommunications en ce qui concerne
l'acces aux ressources techniques des operateurs techniques et commerciaux participant a la diffusion de
services de communication audiovisuelle. Il propose un mecanisme propre a assurer le pluralisme de l'offre des
services. Le regime juridique de ces services serait par ailleurs mis en coherence avec celui des services
distribues par cable, de facon a favoriser la convergence des supports : chaque service diffuse par satellite,
notamment dans le cadre d'une offre commune au public d'un « bouquet », serait soumis a la procedure d'une
convention avec le Conseil superieur de l'audiovisuel. Enfin, les competences du Conseil superieur de
l'audiovisuel en matiere de veille deontologique et de controle du respect des principes definis par la loi du 30
septembre 1986 modifiee seront confortees et l'exercice de son pouvoir de sanction facilite. Au total, ces
services seront ainsi soumis aux sanctions penales de droit commun, notamment celles prevues a l'article L.
224-27 du code penal qui interdit la fabrication, le transport et la diffusion de messages a caractere violent ou
pornographique de nature a porter atteinte a la dignite humaine et susceptible d'etre vus ou percus par un
mineur et s'exposeraient, en outre, aux sanctions administratives prononcees par le Conseil superieur de
l'audiovisuel. Apres l'adoption de la loi, ce dispositif fera l'objet d'un decret d'application qui fixera le regime
commun applicable aux services diffuses par satellite ou distribues par cable.
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